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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 4 février 2022 (Débat d’Orientation Budgétaire) 

- 25 mars 2022 (Budget primitif 2022) 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

744 06/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Bazus-Aure

745 06/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 825 sur le territoire de la commune d'Izaourt

746 06/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 30 sur le territoire de la commune d'Aulon

747 06/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 16 sur le territoire de la commune d'Hibarette

748 06/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 936 sur le territoire de la commune d'Ossun

749 06/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire n°11/2021.293 portant règlementation provisoire 
de la circulation sur la RD 936 sur le territoire de la commune 
d'Ossun

750 21/12/2021 DRH * M. Bruno Lopez (nomination stagiaire)

751 21/12/2021 DRH * Mme Angélique Pinto (nomination stagiaire)

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  

RAA N°84 spécial du 6 janvier 2022



DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n"14/2021.2 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n• 929 sur le 
territoire de la commune de BAZUS-AURE. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n• 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU l'avis de Monsieur le Préfet demandé le 5 janvier 2022, 

VU le règlement de vo.irie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 

VU la demande de l'entreprise ETE RESEAUX en date du 3 janvier 2022. 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de mise à la côte de chambre de 

télécommunication sur la route départementale n• 929, effectués par l'entreprise ETE RESEAUX, il y a 

lieu de règlementer la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". Pour permettre le déroulement de travaux de mise à la côte de chambre de 

télécommunication, la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n° 929 du 

Point de Repère (PR) 58+400 au PR 58+800 sur le territoire de la commune de BAZUS-AURE. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 17 janvier 2022 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 21 janvier 2022 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays des Nestes. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de feux tricolores homologués. Ces feux seront précédés 

d'une signalisation d'approche et d'une signalisation de position rétroréfléchissante haute intensité. 

Une interdiction de dépasser, de stationner, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 km/h) seront mises 

en place au droit du chantier. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65- Fax. 05 62 56 78 66 www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°13/2022.3 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°825 sur le 

territoire de la commune d'IZAOURT. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route, 

VU l'arrêté du 24 novernbre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 

VU la demande de l'entreprise CAN en date du 4 janvier 2022, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux avec Héliportage sur la route départementale 

n° 825, effectués par l'entreprise CAN, il y a lieu de règlementer la circulation sur.cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE l". En raison du déroulement de travaux avec Héliportage, la circulation des véhicules sera 

interrompue par périoderde 5 minutes lors des phases d'héliportage sur la route départementale 

n°825, du Point de Repère (PR) 9+200 au PR 9+350, sur le territoire de la commune d'IZAOURT. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 10 janvier 2022 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au mercredi 12 janvier 2022 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays des Nestes. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de piquets KlO, précédés d'une signalisation d'approche. 

Unè interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 Km/h) seront mises 

en place au droit du chantier. 

Les agents seront munis d'un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétroréfléchissant lors de mauvaises 

conditions de luminosité. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent- CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66-www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°13/2021.4 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°30 sur le territoire 

de la commune d'AULON. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 

VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 

VU la demande de l'entreprise ETE RESEAUX en date du 3 janvier 2022, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de mise à la côte de chambre de 

télécommunication sur la route départementale n' 30, effectués par l'entreprise ETE RESEAUX, il y a 

lieu de règlementer la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE 1•'. En raison du déroulement de travaux de mise à la côte de chambre de télécommunication, 

la circulation des véhicules sera alternée sur la route départementale n'30, du Point de Repère 

(PR) 6+360 au PR 6+530, sur le territoire de la commune d'AULON. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 17 janvier 2022 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 21 janvier 2022 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays des Nestes. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de piquets KlO, précédés d'une signalisation d'approche. 

Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 l<m/h) seront mises 

en place au.droit du chantier. 

Les agents seront munis d'un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétroréfléchissant lors de mauvaises 

conditions de luminosité. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent- CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°13/2021.S 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n °l6 sur le territoire 

de la commune d'HIBARETTE. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n· 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7juin 1977, 

VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 

VU la demande de l'entreprise SANGUINET en date du 4 janvier 2022, 

. Considérant qu'en raison du déroulement dé travaux d'élagage sur la route départementale n• 16, 

effectués par l'entreprise SANGUINET, il y a lieu de règlementer la circulation sur cette voie.

ARRETE 

ARTICLE 1••. En raison du déroulement de travaux d'élagage, la circulation des véhicules sera alternée 

sur la route départementale n°16, du Point de Repère (PR) 6+554 au PR 7+605, sur le territoire de la 

commune de HIBARETTE. 

ARTICiLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 10 janvier 2022 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 14 janvier 2022 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de piquets 1<10, précédés d'une signalisation d'approche. 

Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 Km/h) seront mises 

en place au droit du chantier. 

Les agents seront munis d'un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétroréfléchissant lors de mauvaises 

conditions de luminosité. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent - CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n° 13/2021.6 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°936 sur le 

territoire de la commune d'OSSUN. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

VU le.code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 
7 juin 1977, 
VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018 
VU la demande de l'entreprise SANGUINET en date du 4 janvier 2022, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux d'élagage sur la route départementale n° 936, 
effectués par l'entreprise SANGUINET, il y a lieu de règlementer la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

ARTICLE 1"'. En raison du déroulement de travaux d'élagage, la circulation des véhicules sera alternée 
sur la route départementale n°936, du Point de Repère (PR) 7+594 au PR 8+560, sur le territoire de la 
commune de OSSUN. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 10 janvier 2022 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 14 janvier 2022 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 
départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de piquets Kl0, précédés d'une signalisation d'approche. 

Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 Km/h) seront mises 
en place au droit du chantier. 

Les agents seront munis d'un gilet d.e sécurité fluorescent le jour et rétroréfléchissant lors de mauvaises 
conditions de luminosité. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent-(571324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66-www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES MOBILITÉS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°11/2021.293 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°936 sur le 

territoire de la commune d'OSSUN. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le code de la route, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU le règlement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 

VU l'avis de la DIRSO demandé le 29 décembre 2021, 

VU l'avis de Monsieur le Préfet des Hautes Pyrénées demandé le 29 décembre 2021, 

VU la demande du groupement d'entreprise BAYOL/SNATP/CEGETP en date du 28 décembre 

2021, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de renouvellemenJ de canalisation du réseau 

d'eau potable sur la route départementale n'936, effectués par l'entreprise SNATP, il y a lieu de 

règlementer la circulation sur cette voie.

ARRETE 

Annule et remplace l'arrêté du 5 janvier 2022 

ARTICLE 1". �n raison du déroulement de travaux de renouvellement de canalisation du réseau d'eau 

potable, la circulation sera interdite, sauf transport scolaire du matin et du soir, sur la route 

départementale h0936, du Point de Repère (PR) 6+867 au PR 9+436, sur le territoire de la commune 

d'OSSUN. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 10 janvier 2022 à 8h00, et resteront en 

vigueur jusqu'au vendredi 29 avril 2022 à 17h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent-CS71324 � 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65- Fax. 05 62 56 78 66 -www.hautespyrenees.fr 
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HAUTES
PYRENEES 
LE OÉPAflTEMEN,T 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

OBJET : Nomination stagiaire 

Le Président du Conseil départemental, 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS 
DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires; 
Vu la loi n° 86-633 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 
Vu le décret n°2016-1705 du 12 décembre 2016 modifié portant statut particulier des personnels 
de la filière ouvrière et technique de catégorie C de la fonction publique hospitalière; 
Vu le décret n°2016-636 du 19 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique hospitalière; 
Vu le décret n°2016-644 du 19 mai 2016 modifié instituant différentes échelles de rémunération 
applicables aux fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique hospitalière; 
Vu les résultats du recrutement pour l'accès au corps des personnels ouvriers hospitaliers 
organisé le 10 décembre 2021; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1. A compter du le' janvier 2022, Mme Angélique PINTO (matricule 5969), est nommée 
agent d�entretien qualifié hospitalier stagiaire au 1 e, échelon de son grade {indice brut 354 -
majoré 340) pour une durée d'un an, à temps complet. 

ARTICLE 2. Mme Angélique PINTO est affectée sur le poste permanent n°11179, à la Direction de 
la Solidarité Départementale, Direction Enfance et Famille, Maison Départementale de !'Enfance 
et de la Famille. Sa résidence administrative est fixée à TARBES. 

ARTICLE 3. La nomination ne devient définitive qu'après vérification des éléments suivants : 

- , jouissance des droits civiques;
mentions portées sur le bulletin n°2 du casier judiciaire de l'agent compatibles avec
l'exercice des fonctions 
aptitude physique à l'exercice de la fonction attestée par un médecin agréé. 

ARTICLE 4. A compter de sa date de nomination à titre de stagiaire, l'agent est affilié à la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales. 

ARTICLE 5. L'agent bénéficie du régime indemnitaire susvisé tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent- CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65- Fax. 05 62 56 78 66- www.hautespyrenees.fr 
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